
Mesures de
responsabilisation

OBJECTIFS

Réparer la faute
commise et apprendre

de ses erreurs

Redonner du sens à la
scolarité, donner le goût

de l'effort et l'importance
de la ponctualité

Développer l'empathie,
l'affirmation de soi, le
respect. +vocabulaire

Développer l'empathie,
l'affirmation de soi. Le

respect. Gestion de
conflit

Développer l'empathie,  
la confiance en soi,
respecter les autres

MESURES À
L'EXTERNE

activités dans une
collectivité ou une

association

Activité de groupe, de
représentation, arts,

sport, culture

Activité d'accueil,
d'encadrement, d'aide,

de communication

PARTENAIRES

Mairie (espaces verts,
propreté...) maison de
retraite, APEI, resto du

coeur

Mairie, théâtre, maisons
de quartier

Mairie, Pompiers, police

Police, maisons de
quartier, maisons de

retraite, théâtre

Police, association de
victime, maisons de

quartier palais de
justice 

Police, association de
victime, 

Réalisation d'un exposé,
activités restauratrices

(nettoyage...)

Participation à
l'élaboration du forums
des métiers, Exposé sur

les filières,
réparation, restauration avec

les agents
Participation aux instances de
l'établissement (CESC, CHSCT) 

Exposé sur la résolution
de conflit, recherche de

vocabulaire

Exposé sur la résolution
de conflit, atelier

gestion des émotions

Travail et exposé sur le
harcèlement, travail de

groupe avec les
ambassadeurs / fiches activité

officielles

Objectifs :
Mesure alternative à la sanction visant à faire prendre

conscience des actes commis et responsabiliser l'élève.
Eviter les récidives en développant le potentiel de l'élève et

en favorisant une image positive de soi.

INCIVILITES

ATTEINTES AUX
BIENS

AGRESSIONS
VERBALES

AGRESSIONS
PHYSIQUE

MANQUE DE
TRAVAIL/PB
ASSIDUITE

HARCÈLEMENT
SCOLAIRE

MESURES À
L'INTERNE

activités dans une
collectivité ou une

association

 

Toutes ces mesures sont suivies d'un rapport écrit de l'élève. Un bilan avec l'équipe éducative est fait à l'issue de la mesure.

Faire prendre
conscience des dangers

et respecter le travail
d'autrui

20h maximum hors des cours (3h max par jour et pas plus de 4 jours par semaine)

Activité d'accueil,
d'encadrement, d'aide,

de communication,

Sdoh
et

Sdoh
et

CPECPE

Activité d'observation,
écoute communication,



 

Contacter les partenaires locaux
Mairie, pompiers, police, ESAT, Ehpad, CAPEP, troupe de théâtre
d'improvisation, médiathèque, croix rouge, resto du coeur, maison de
quartier, palais de justice, les familles.

Etablir en équipe les objectifs, les conditions d'accueil et de suivi de l'élève
Réunion avec les partenaires pour définir les objectifs et désignation des
référent (lycée et structure d'accueil)

Etablir les conventions des mesures de responsabilisation
Conventions à établir avec l'accord de responsables légaux. Doit figurer sur
la convention : identités, assurance,  jours et horaires,  objectifs...

Remercier les partenaires 
Carte de remerciement avec cadeau (savons fait par les élèves du lycée) ;
invitation à un repas vers la fin de l'année scolaire.

Mise en oeuvre des mesures de responsabilisation à l'externe

Sdoh
et

Sdoh
et

CPECPE



Bilan des mesures de responsabilisation au lycée

A l'interne A l'externe
Nombre de
mesures :

Motifs :

Récidives :

Nombre de
mesures :

Motifs :

Récidives :

Total
Nombre de
mesures :

Récidives :

BILAN
Sdoh

et
Sdoh

et

CPECPE


